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La population Atikamekw

 Manawan :

 Inscrits : 2 600

 Résidents : 2 172

 Wemotaci :

 Inscrits : 1 992

 Résidents : 1 495

 Opitciwan :

 Inscrits : 3 068

 Résidents : 2 464



Problèmes sociaux

 Suicide

 Chômage

 Violence familiale

 Criminalité

 Toxicomanie

 Alcoolisme

 Faible scolarité

 Faible revenu

 Problème de logement

 Surpeuplement dans les logements



Approche et pistes d’Intervention

 Les valeurs autochtones

 Respect des aînés, de la famille et des enfants

 Entraide et partage

 La dimension spirituelle

 Le respect de l’Autre

 La culture et la tradition

 Préservation de l’identité et de la langue



Approche et pistes d’Intervention

 Respecter le rythme de la personne

 Écoute, silence et patience

 La notion du temps

 Utiliser un langage simple

 Faire preuve d’ouverture à la culture

 L’absence de contact visuel

 Éviter les questions intrusives

 Utiliser les métaphores



Système d’intervention d’autorité 

atikamekw

 Son origine :

 Besoin de s’affirmer en tant que peuple autochtone

 Besoin de se réapproprier le pouvoir de leur vie

 Besoin de prendre soin de leurs enfants



Système d’intervention d’autorité 

atikamekw

 Les origines du SIAA: 4 étapes

 L’éveil

 La mobilisation

 L’expérimentation

 L’appropriation/autonomie



Système d’intervention d’autorité 

atikamekw

 Entente 37.5 :

 Art. 37.5 LPJ

 Permet au gouvernement de conclure, avec une 

nation, une communauté, un regroupement de 

communautés (…), une entente permettant d’établir 

un régime particulier de protection de la jeunesse 

permettant d’adapter les modalités d’application de 

la loi aux réalités autochtones



Système d’intervention d’autorité 

atikamekw

 Situations visées :

 L’ensemble des situations pour lesquelles la sécurité 

ou le développement d’un enfant est ou peut être 

considéré comme compromis au sens de la Loi de la 

protection de la jeunesse (art. 38 et 38,1)



Système d’intervention d’autorité Atikamekw

 Équipe de la DPS :

DPS

Adjointe à la DPS

1 conseillère clinique SIAA

1 coordonnatrice à l’accueil atikamekw

3 évaluateurs

3 représentants de la DPS

2 réviseures

1 délégué à la prévention et à la responsabilisation

2 avocates

1 secrétaire



Schéma du processus SIAA-DC

Alerte         Accueil atikamekw Offre de SSC                             

Demande d’amorce

Évaluation / Décision MPI/MTP

Si SDNC               Si SDC

Fermeture         Références

au Conseil de Famille



Schéma du processus SIAA-DC

Conseil de Famille

(Conseil de Sages)

Cercle d’aidants

Application des mesures

MPI/MTP (possible)

Révision spéciale                Poursuite des mesures

Révision périodique               Fermeture SIAA



Fonctionnement du SIAA

 Le processus clinique :

 Alerte / Accueil atikamekw

 Offre de services sociaux courants

 La demande d’amorce 

 Évaluation / décision 

 Le Conseil de famille

 Le Conseil de Sages

 Le Cercle d’aidants

 Application des mesures

 La révision des situations



Fonctionnement du SIAA

 Alerte : accueil atikamekw

 Évaluation sommaire/vérification sur le terrain

 Évaluer la crédibilité de la personne déclarante

 Processus de rétro-information

 Décision d’amorcer ou non amorce

 Si non amorce : références en SSC

 Si amorce : évaluation



Fonctionnement du SIAA

 Évaluation

 Si SDNC : fermeture ou référence vers d’autres services

 Si SDC : référence au Conseil de famille

 Avant la tenue du Conseil de famille

 Possibilité d’appliquer des mesures de protection immédiate
et/ou des mesures de temporaires de protection

MPI : 3 jours ouvrable

MTP : 30-60 jours



Conseil de famille

 Le Conseil  de famille : instance atikamekw

 3 objectifs :

 S’entendre des motifs d’intervention d’autorité

 Convenir des mesures à prendre pour corriger la situation

 Désigner des personnes pouvant constituer le Cercle d’aidants

 Sa composition :

 Parents, enfant/jeune, famille élargie, personne significative, 

intervenant, évaluateur, RDPS, Grands-Parents



Conseil de famille

 Conseil de Famille : instance atikamekw

 Préparation CF :

 Le RDPS prépare chacun des participants

 Informe sur le SIAA

 Lecture du rapport d’évaluation

 Reconnaissance du problème par les parents et la famille

 Amorcer une réflexion sur les moyens pour corriger la 

situation



Conseil de famille 

 Conclusion du conseil de famille :

 Accord sur les mesures à appliquer

 Contrat d’engagement

 Désaccord du père, mère, jeune de plus de 14 ans, DPS

 Deuxième réunion

 Conseil de Sages

 tribunal



Conseil de Sages

 Situations référés au Conseil de Sages :

 Désaccord sur la constitution du Conseil de famille

 L’un des parents, manifeste son refus de participer au 

Conseil de famille

 Le Conseil de famille ne parvient pas à prendre une décision

 Impossible de tenir le Conseil de famille à temps utile

 Désaccord du père, de la mère ou du jeune d’au moins de 14 

ans des mesures à prendre au Conseil de famille ou à la 

révision

 Désaccord du DPS sur les mesures à prendre 



Conseil de Sages

 Conseil de Sages : instance d’autorité

Objectifs :

 Déterminer les mesures à appliquer pour corriger la 

situation

 S’il y a lieu, identifier les personnes pouvant constituer le 

Cercle d’aidants



Conseil de Sages

 Le Conseil de Sages : instance atikamekw

 Sa composition : 5 hommes et 5 femmes ( incluant un jeune)

 Mandat : 4 ans

 Nommés par le CA



Conseil de Sages

 Préparation :

 Les membres du CS sont informés des motifs de références

 Les membres du CS sont informés de la situation de la 

famille

 Les membres du CS font la lecture du rapport d’évaluation 

ou du rapport d’évolution



Cercle d’aidants

 Le Cercle d’aidants : instance atikamekw

 Sa composition : Instance atikamekw constituée d’un groupe de 

personnes nommément désignées pour aider à l’application des 

mesures visant à mettre fin à la situation qui compromet la 

sécurité et/ou le développement d’un enfant ou d’un jeune et à 

éviter qu’elle ne se reproduise.

 Son rôle : aider à l’application des mesures.



Application des mesures

 Participe au Conseil de famille

 Participe au Conseil de Sages, s’il y a lieu

 Assure le suivi psychosocial

 Applique les mesures selon le contrat d’engagement

 Plan d’accompagnement

 Rapport d’évolution

 Maintien le lien avec les membres du Cercle d’aidants

 Respecte ses engagements pris au Conseil de famille



La révision des situations

 Révision régulière :

 Enfants de 12 mois et moins : 3 mois

 De 1 à 5 ans : 6 mois

 Autres enfants : 1 an

 Révision spéciale :

 Suite à de nouveaux faits 

 Révision de mesures judiciaires :

 2 mois avant la date d’audition



La révision des situations

 Décision suite à la révision :

 Poursuite de l’intervention SIAA

 Référence en SSC après fermeture

 Fermeture 



Questions & commentaires


